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Modèle ordre du jour CSE : exemple et préparation 
 

 
1. Approbation du compte rendu de la dernière réunion. 
2. Exposé de Madame, Monsieur X, membre consultatif (ou responsable de service, ou invité) sur 

des questions spécifiques relevant de ses compétences.  
3. Courriers / courriels adressés / envoyés par :  

 
 

 
 

Bloc 1 | attributions du CSE | Consultations d’ordre public 
 
Consultations (Art. L2312-8 ; L2312-17 ; L2312-37…) 

Quand il y en a. 
 
 

Bloc 2 | attributions du CSE | Réclamations (DP) 
Réclamations collectives (Art. L2312-8) 
Questions des salariés 

 
 
Réclamations individuelles (Art. L2312-5) 

 
 
Informations données par la direction au CSE en lien avec les réclamations 

 
 
Événements exceptionnels : 

 droit d’alerte sociale (Art. L2312-70 à Art. L2312-71) 
Description du droit d’alerte :  

 
 
 

Bloc 3 | attributions du CSE | Santé & sécurité et conditions de travail (CHSCT) 
SSCT (Art.2312-6) 

 
 
Informations données par la direction au CSE en lien avec la SSCT 
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Événements exceptionnels : 

 Droit d’alerte en cas d’atteinte aux droits des personnes (Art. L2312-59);  
 Droit d’alerte en cas de danger grave et imminent (Art. L2312-60). 
 Description du droit d’alerte :  

 
 
Présentation de l’analyse de l’AT/MP ou à caractère grave (Art. L. 2312-13) 

 
 
 

Bloc 4 | attributions du CSE | activités sociales et culturelles (CE) 
ASC (Art.2312-78) 

 
 
Informations données par la direction au CSE en lien avec les ASC 

 
 
 

Bloc 5 | La vie du CSE 
 
Fonctionnement du CSE (questions ; demande de modifications…) 

 
 
Présentation par le CSE au président :  

 Des résultats des travaux et /ou actions menées et terminées ;  
 

 De l’avancement  des travaux et actions encore en cours ; 
 
 Programmation des travaux et actions  futures. 

 
 
Questions diverses 

 
 
 

Revendications (car pas de DS) 
 

 
 


